
Document mis en ligne le 07 octobre 2023 sur le site internet de la Ville







06.10.2023
07.10.2023



1

Blanc Florent

De: corinne.treboutte <corinne.treboutte@dgfip.finances.gouv.fr>
Envoyé: vendredi 25 août 2023 15:05
À: Gaudin Philippe
Cc: jean-luc.cantet; Gendre Marie; Blanc Florent
Objet: Re: avis passage à laM57 Ville de Libourne - M57 - Avis du comptable public sur la 

mise en œuvre du droit d’option pour adopter le référentiel M57 - BC 24000+
24090

 
Bonjour Monsieur Gaudin, 

Vous sollicitez, en application du décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015, mon avis sur l’adoption du 
référentiel M57. 
 
En application des dispositions précitées, j’ai l’honneur d’accuser réception de votre demande et de vous faire part 
de mon accord de principe  
pour l’application  à compter du 1er janvier 2024 de la M57 pour le(s) budget(s) suivant(s) : 
 
24000    21330243300015    LIBOURNE 
24090    21330243300288    FESTIVITÉS CULTURELLES LIBOURNE 
 
 
 
Dans le cadre de ce changement de référentiel, je me permets d’appeler votre attention sur les points suivants  :  

- le changement de nomenclature ne peut intervenir qu’à compter du 1er janvier suivant la date de la 
délibération par laquelle la collectivité applique son droit d’option pour le référentiel M57 ; 

- si un solde débiteur au compte 1069 était présent à la balance, dès lors que ce compte n’existe plus dans le 
référentiel M57, nécessiterait un apurement dans des conditions précises ; 

- l’option pour le référentiel M57 implique l’adoption du référentiel pour ses éventuels budgets annexes 
administratifs, les budgets SPIC demeurant régis par l’instruction budgétaire et comptable M4. 

 

En application des dispositions de l’article 1er du décret n°2005-1899 précité, le présent avis est joint au 
projet de délibération. 

 

 

Par ailleurs, votre projet de délibération appelle les observations suivantes : 

- vous pouvez supprimer les références à l'apurement du compte 1069 puisque ce compte ne figure pas dans 
votre (vos) balance(s).  

- une délibération sera nécessaire pour et par chacun des budgets, dès lors que ceux-ci ont des assemblées 
délibérantes distinctes. 

- le vote sur le taux de fongibilité est valable pour la seule année 2024. Il faudra renouveler ce taux dans la 
limite de 7.5% à l’occasion du vote de la délibération d'adoption du budget les années suivantes (sans 
omettre de enseigner systématiquement ce taux dans vos documents budgétaires) . 

 

 

Votre CDL et moi-même nous tenons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, 
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Bien cordialement, 
 
 

 

Corinne TRÉBOUTTE-BAUZET  
Responsable du SGC de CASTRES-GIRONDE - 5 Route de Pomarède - 33640 CASTRES-GIRONDE  
Intérim du SGC de COUTRAS - 2 PLACE DU 19 MARS 1962 - 33230 COUTRAS  
05.57.49.83.47 (Coutras : lundi-mardi)  
05.56.30.40.24 (Créon : mercredi)  
05.56.67.44.71 (Castres : jeudi-vendredi)  

 

 

 

Adoptez l'éco-attitude.  
N'imprimez ce courriel que si c'est vraiment nécessaire 

 

De : Gaudin Philippe [mailto:pgaudin@lacali.fr] 

Envoyé : vendredi 25 août 2023 à 11:14 

Pour : corinne.treboutte <corinne.treboutte@dgfip.finances.gouv.fr> 

Cc : jean-luc.cantet <jean-luc.cantet@dgfip.finances.gouv.fr>, Gendre Marie <mgendre@lacali.fr>, Blanc Florent 
<fblanc@lacali.fr> 

Objet : avis passage à laM57 Ville de Libourne 

 

Bonjour madame Trèboutte-Bauzet,  
  
                Conformément à l’article 1er du décret n°2015-1899 du 30 décembre 2015 portant 
application du III de l’article 106 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République , la Ville de Libourne, par délibération du conseil municipal du 25 septembre 2023, 
va adopter le référentiel M57 à compter du 1er janvier 2024 pour le  budget principal (240 00) et le 
budget annexe Festivité Action Culturelles (FAC) (240 90). 
  
                A ce titre, je sollicite votre avis sur l’adoption du passage au référentiel  M57 pour les deux 
budgets de la Ville de Libourne. Cet avis doit être joint à la délibération d’adoption à la M57 dont 
vous trouverez le projet et  l’annexe  en pièce jointe. 
  
                Je reste naturellement à votre disposition,  
  
                Bien Cordialement, 
  
                 

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis  
In ternet.
logo de la Cali - Communauté
                        d'agglomération du Libournais

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis  
In ternet.
logo de la Cali - Communauté
                        d'agglomération du Libournais Philippe Gaudin 

Responsable du service commun 
Service finances 
pgaudin@lacali.fr 05 24 24 22 65  
La Cali - Communauté d'agglomération du Libournais  
42 rue Jules Ferry – 33503 Libourne cedex | tél : 05 57 25 01 51 

  
Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis Internet.
https://conges.lacali.fr/bandeau/bandeauCom_m.gif
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Ce mel est à l’attention exclusive des destinataires désignés. Il peut contenir des informations 
confidentielles. Si vous le recevez par erreur, merci d’en informer sans délai l’expéditeur. 
Toute publication, utilisation ou diffusion doit être autorisée préalablement. Il est rappelé que 
tout message électronique est susceptible d'altération au cours de son acheminement sur 
internet. En vertu du Code Général des Collectivités Territoriales, seul le Président, ou l'un 
de ses délégataires, a compétence pour engager la Cali.  

 



Budget 

Principal

Budgets 

Annexes

Immobilisation de faible valeur

20xx Immobilisations Incorporelles 280xx

Frais d’études, d’élaboration, de modifications et de 

révisions des documents d’urbanisme
202 05 x x

Frais d’études, d’élaboration, de modifications et de 

révisions des documents d’urbanisme
2802

Frais d’études, d’élaboration, de modifications et de 

révisions des documents d’urbanisme
202 10 X Frais élaboration PLUI 2802

Frais d’études 2031 05 x x Etudes non suivies de réalisation 28031

Frais de recherche et de développement 2032 05 x x
Frais de recherche et de développement amortis en cas de 

réussite du projet - Si échec amortissement total immédiat
28032

Frais d’insertion 2033 05 x x

Les frais de publication et d’insertion des appels d’offres 

dans la presse engagés de manière obligatoire dans le 

cadre de la passation des marchés publics (J.O, BOAMP,…) 

non suivi de réalisation

28033

204xx Subventions d’équipement versées 2804xx

Subvention Equipement – Biens mobiliers, matériels, 

études
204xx1 05 x x Biens mobiliers, matériels, études 2804xx1

Subvention Equipement – Bâtiments et installations 204xx2 20 x x Bâtiments et installations 2804xx2

Subvention d'équipement pour la rénovation des façades 

et des menuiseries
20422 1 X Bâtiments et installations 28022

Subvention Equipement – Projets infrastructures 204xx3 30 x x
Projets infrastructures (ligne TGV, logement social, 

réseaux très haut débit,…..)
2804xx3

2051

Les logiciels « dissociés », c’est-à-dire ceux dont le prix 

peut être distingué du matériel

informatique

28051

Concessions et droits similaires, brevets, licences, 

marque, procédés, droits et valeurs similaires – 

Concessions et droits similaires

2051 03 x x Licences, petits logiciels 28051

Biens de faible valeur : 1 000 € HT

Ville de Libourne - budget principal et budget annexe

DUREES AMORTISSEMENTS

M57

Libellé Compte

Durée 

d’amortissement

Budgets Exemples de dépenses Compte 

d’amortissement

associé
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211xx Terrains

Terrains nus 2111 NA x x Terrains nus (sans construction dessus)

Terrains de voirie 2112 NA x x Terrains de voirie ou en vue de réalisation de voirie

Terrains bâtis 2115 NA x x Terrains avec bâtiment

Cimetières 2116 NA x Cimetières

Bois et forêt 2117 NA X X Bois et forêt

Autres terrains 2118 NA x x Terrains agricoles arboré, aménagement de parking

212xx Agencement et aménagement de terrains 282xx

Plantations d’arbres et d’arbustes 2121 15 x x Plantations d’arbres et d’arbustes 28121

Autres agencements et aménagements 2128 15 x x Parcs et espaces verts 28128

213xx Constructions 2813xx

Constructions – Bâtiments administratifs 21311 NA x x Bâtiments administratifs

Constructions – Bâtiments scolaires 21312 NA x Bâtiments scolaires

Constructions – Bâtiments sociaux et médicaux 21313 NA x x Bâtiments d’hygiène et de santé

Constructions – Bâtiments culturels et sportifs 21314 NA x Bâtiments culturels et sportifs

Equipements de cimetière 21316 NA x Equipements de cimetière (construction de caveaux,…)

Autres bâtiments 21318 NA x x Autres bâtiments

Immeubles de rapport 21321 30 x x 281321

Autres bâtiments privés 21328 30 x x 281328

Installations générales, aménagements des constructions 

– Bâtiments publics
21351 15 x x Aires d’accueil des gens du voyage, …. 281351

Installations générales, aménagements des constructions 

– Bâtiments publics
21352 15 x x Aménagement logements privés 281352

Autres constructions 2138 NA x x Bâtiments modulaires (type Algeco),…

215xx Installations, Matériels et Outillages Techniques 2815xx

Installations, matériel et outillage technique – Réseaux de 

voirie
2151 NA x Eclairage public, …

Installations, matériel et outillage technique – Installation 

de voirie
2152 NA x Equipement en feux de traffic, bornes escamotables, …

Autres réseaux 2153X NA x Réseaux divers

Autre matériel et outillage d’incendie et de défense civile 21568 10 x Matériel et outillage d’incendie et de défense civile 281568

Installations, matériel et outillage techniques – Matériel 

roulant <3,5 T
215731 05 x x Véhicules légers < 3,5 tonnes 2815731

Installations, matériel et outillage techniques – Matériel 

roulant > 3,5 T
215731 10 x x Véhicules lourds > 3,5 tonnes 2815731



Installations, matériel et outillage techniques – Autre 

matériel et outillage de voirie
215738 05 x

Matériels et outillages de voirie (marteau piqueur 

hydraulique, groupe électrogène de grosse puissance,…) 

et de propreté

2815738

Installations, matériel et outillage techniques – Outillage 

et petits matériels
21578 05 x x

Matériel et outillage autre que voirie

(transpalette manuel ou électrique,…)
281578

Autres installations, matériel et outillage techniques 2158 10 x x

Gros outillage pour garage et atelier : pont élévateur, 

plieuse, outils à force pneumatique,

bennes amovibles

28158

216x Collections et Œuvres d’arts

Biens historiques et culturels immobiliers 21611 NA x x

Biens historiques et culturels mobiliers 21621 NA x

217x

Immobilisations reçues au titre d'une MAD agencements 

et aménagements de terrains plantations d'arbres et 

d'arbustes

21721 15 x x Plantations d’arbres et d’arbustes 281721

Immobilisations reçues au tire d'une MAD autres 

agencements et aménagement
21728 15 x x Autres agencements et aménagements 281728

Constructions mis à disposition bâtiments publics 

administratifs
217311 NA x Sur des constructions mises à disposition

Constructions mis à disposition bâtiments publics 217318 NA x Sur des constructions mises à disposition

Installations générales, agencement, aménagement des 

constructions
21735 10 x x Sur des constructions mises à disposition 281735

Construction mis à disposition autres constructions 21738 NA x x Sur des constructions mises à disposition

Matériel et outillage technique matériel léger roulant < 

3,5 T
2175731 5 x x

Matériel et outillage technique matériel léger roulant < 

3,5 tonnes
28175731

Matériel et outillage technique matériel lourd roulant > 

3,5 T
2175731 10 x x

Matériel et outillage technique matériel lourd roulant > 

3,5 tonnes
28175731

Matériel et outillage technique autre matériel et outillage 

de voirie
2175738 5 x x Sur des constructions mises à disposition 28175738

Autre matériel technique 217578 5 x x Sur des constructions mises à disposition 2817578

Autres installations, matériel et outillage techniques 21758 10 x x Sur des constructions mises à disposition 281758

218x Autres Immobilisations Corporelles 2818xx

Installations générales, agencement et aménagements 

divers
2181 10 x x

Installations générales, agencement et aménagements 

divers
28181



Autres immobilisations corporelles – Autres matériels de 

transport < 3,5 T
21828 05 x x

Véhicule de transport léger (voiture berline, scooter, vélo 

y compris électriques, …) < 3,5 tonnes
281828

Autres immobilisations corporelles – Autres matériels de 

transport > 3,5 T
21828 10 x x

Véhicule utilitaire (fourgon, fourgonnette) véhicule lourds 

> 3,5 tonnes
281828

Autres matériel informatique non scolaires 21838 03 x x

Ordinateurs (fixes et portables), imprimantes, tablettes, 

scanners, périphériques et

accessoires,…

281838

Autres matériel informatique scolaires 21831 03 x

Ordinateurs (fixes et portables), imprimantes, tablettes, 

scanners, périphériques et

accessoires,…

281831

Autres matériel informatique non scolaires 21838 05 x x Serveurs et équipements réseaux 281838

Autres matériel informatique scolaires 21831 05 x Serveurs et équipements réseaux 281831

Matériels de bureau et mobiliers scolaires 21841 10 x Mobilier scolaire (tables, bureaux, casiers,…) 281841

Matériels de bureau et mobiliers non scolaires 21848 10 x x
Bureaux, caissons, vestiaires, tables de réunion, armoires, 

vitrines, rayonnages, bornes d’accueil,…
281848

Matériels de bureau et mobiliers 21848 20 x x
Mobilier de sécurité : coffre-fort, armoire forte,…

Autres : classeur rotatif,…
281848

Matériel de téléphonie 2185 03 x x Téléphones portables 28185

Matériel de téléphonie 2185 05 x x Téléphones fixes, radiocom, serveurs téléphoniques 28185

Autres immobilisations corporelles 2188 05 x x
Matériel topographique, photo, audio, hifi, vidéos, …

Gros électroménager, équipement médical, …
28188
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Avenant n° 1 A LA CONVENTION DE 
MÉCÉNAT ENTRE LA COMMUNE DE 

LIBOURNE ET L’ENTREPRISE NGE GENIE 
CIVIL 

 
Entre les soussignés 
 

La Commune de LIBOURNE, dont le siège est situé 42 place Abel Surchamp, BP 200, 33500 LIBOURNE, 
représentée par son Maire en exercice, et dûment habilité à signer la présente convention par délibération 
n°23-06-128 en date du 28 juin 2023, 
Ci-après dénommé « le Bénéficiaire » 
D’une part, 
 
Et,  
 
L’entreprise GUINTOLI SAS – Groupe NGE, dont le siège social est situé Parc d’activités de Laurade, 
13103 SAINT-ÉTIENNE-DU-GRÈS représentée par Monsieur Patrice PEREZ MORILLAS, agissant en sa 
qualité de Directeur Opérationnel Nouvelle Aquitaine, habilité à signer la présente convention, 
Ci-après dénommée « le Mécène » 
D’autre part, 
 
Ci-après dénommés collectivement les « Parties », 
 
PRÉAMBULE 

Le Bénéficiaire et le Mécène ont pour objectif commun le projet d’accueillir le Tour de France 2023 sur la 
commune de Libourne.  
 
DANS CE CADRE, ENTRE LES PARTIES, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 
 
IL EST CONVENU ET ACCEPTE CE QUI SUIT :  
 
Il convient d’acter par avenant la modification du nom de l’entreprise avec laquelle la commune de Libourne 
a conventionné.  
 
ARTICLE 1 – MODIFICATION 
 
Le nom de l’entreprise est modifié comme suit dans l’intégralité de la convention : 
 
« L’entreprise GUINTOLI SAS – Groupe NGE ». 
 
Le titre de Monsieur Patrice PEREZ MORILLAS est modifié comme suit dans l’intégralité de la convention :  
 
« Directeur Opérationnel Nouvelle Aquitaine ». 
 
ARTICLE 2 – AUTRES CLAUSES 
 
Toutes les clauses de la convention demeurent applicables de plein droit.  
 
 
 

Fait à Libourne, le………………………………en deux exemplaires originaux 
 
 

 
Pour le Mécène 
Patrice PEREZ MORILLAS 
Directeur Opérationnel Nouvelle Aquitaine 
L’entreprise GUINTOLI SAS – Groupe NGE 

 
 

Pour le Bénéficiaire 
Philippe BUISSON 
Maire de Libourne 
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